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POUR L'ELABORATION DU RAPPORT ITIE-RDC
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2. Les droits et obligations reciproques du Client et du Consultant sont ceux figurant au Contrat; en
particulier:

(a) le Consultant fournira les Prestations conformement aux dispositions du Contrat; et
(b) le Client effectuera les paiements conformement aux dispositions du Contrat.

EN FOI DE QUOI, les Parties au present Contrat ont fait signer le present Contrat en leurs noms
respectifs le jour et an ci-dessus:

Pour MOORE STEPHENS LLP et en son nom

Tim Woodward
Associe

'" Tim Woodward
Partner

NS

r>,
\ . Moore Stephens LLl~150Aldcrsgatc Street.

London ECtA4AB
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